. FRANCE
GALOP

AVENANT AU CONTRAT DE LOCATION

Direction Opérationnelle des Courses
Votre interlocutrice :

Sidney DEMARCQ

0149102129

sdemarcg@france-galop.com

D'un commun accord le contrat de location initialement établi entre
M VT e e
Bailleur(s)

Bt MM VT . e e e e

Locataire(s).
concerNant 1€ ChEVAl .........oeeiiieeee s

né en

est reconduit aux mémes conditions, mais avec comme bailleur/locataire

date,

noms et signatures de tous les intéressés précédés de la mention "bon pour accord".




